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Arrêté DOS-SDA n° 2021-104 du 17.02.21 portant

constitution du conseil technique de l'IFAS CRF Lens
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ARRETE DOS-SDA N° 2021-104 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE DE LENS  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 17 décembre 2020 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants de la Croix Rouge Française de Lens  est composé, 
pour l’année 2021, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants ; 
 

- un  représentant de l’organisme gestionnaire ou son suppléant ; 
 

- un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses pairs :  
 

titulaire     : Madame Bernadette DUBOCAGE DELABY  
suppléant : Madame Amélie TANGHE          

 
 

- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :  
 

titulaire     : Madame Cindy ROMOND, Aide-Soignante au Centre Hospitalier  
                         du Docteur Schaffner – Service de réanimation polyvalente 
suppléant : Madame Coralie LEZIER FAULHABER, Aide-soignante à l’EHPAD  
                         Désiré Delattre de Lens 

 
- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 

 
titulaires      : Monsieur Valentin VANDORT et Madame Nathalie STIEVENARD 
suppléants  : Madame Aurélie MIONT et Madame Aline PITON DEMAREST 
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- le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son représentant. 
 

 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants de la Croix Rouge 
Française de Lens pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 17 février 2021 
 
 
                 Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  
      La responsable de service gestion et formation des 
      Professionnels de santé 
 

 
 
      Aurore FOURDRAIN 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME CCAS A LOMME 

FINESS : 59 003 827 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 17 juillet 2006 relatif à la création de l' l’AJ AUTONOME 

CCAS de LOMME et géré par le gestionnaire CCAS Lomme ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée AJ AUTONOME CCAS - 59 003 827 9 ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 153 553,36 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 15 443,90 € à titre non reconductible dont 3 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 280,00 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 139 273,36 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 606,11 €. 

Le prix de journée est fixé à 46,24 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  139 360,14 €.  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 613,35 €. 

Le prix de journée est fixé à 46,27 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Lomme identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 085 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 003 827 9). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME LA MENIE A VILLENEUVE D'ASCQ 

FINESS : 59 003 295 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 25 février 2009 relatif au refus d'extension de l' l’AJ 

AUTONOME La Ménie de VILLENEUVE D'ASCQ et géré par le gestionnaire CCAS Villeneuve 

d'Ascq ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée AJ AUTONOME La Ménie - 59 003 295 9 ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 127 621,68 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 7 650,60 € à titre non reconductible dont 3 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 123 871,68 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 10 322,64 €. 

Le prix de journée est fixé à 41,12 €. 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  141 903,64 €.  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 825,30 €. 

Le prix de journée est fixé à 47,11 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Villeneuve d'Ascq identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 079 855 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 003 295 9). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME SILL'AGE LA MAISON D'ALOÏS A SOCX 

FINESS : 59 004 704 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 19 août 2019 relative à la modification de l'autorisation de l’AJ 

AUTONOME Sill'Age La maison d'Aloïs de SOCX et géré par le gestionnaire APAHM ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée AJ AUTONOME Sill'Age La maison 

d'Aloïs - 59 004 704 9 ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 231 011,87 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

- 1 145,50 € à titre non reconductible dont 300,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la compensation des 

pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 230 711,87 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 19 225,99 €. 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à  220 218,06 €.  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 351,51 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAHM identifiée sous le numéro FINESS : 

59 000 556 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 704 9 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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